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T1 – Connexion et aménagement de voies et chemins dédiés aux piétons et cyclistes.

T1 – Aménagement et entretien des voies piétonnes existantes

T2 – Sécurisation des circulations piétonnes et cyclistes pour cohabitation des véhicules.

T3 – Aménagement ponctuel pour faciliter l’utilisation des cycles et désertes piétonnes.

T4 – Réaffectation d’une voie routière en voie dédiée aux piétons et cyclistes.

T5 – Aménagement spécifique lié aux nuisances de fréquentation diurne et nocturne.

T6 – Sécurisation de la circulation piétonne vis-à-vis de l’activité golf.

T7 – Sécurisation centre village : Création d’une voie routière pour affecter une voie dédiée 
piétons - cyclistes en centre village.

T8 – Sécurisation des circulations piétonne et cycliste aux abords du village : voie dédiée séparée.

T9 – Sécurisation ponctuelle des circulations piétonnes.


